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Du 19 au 22 mai, nous nous sommes rendus dans trois départements de Roumanie, ceux de 
Hunedoara, de Sibiu et de Oit, ainsi qu'à Bucarest. 

Nous y avons visité une dizaine d' « institutions » pour enfants et rencontré des familles 
d'accueil (« assistantes maternelles ») ainsi que les dirigeants des services administratifs 
chargés de la protection de l'enfant, tant au niveau national que local. 

La liste de nos interlocuteurs et des « institutions » visitées figure en annexe. 

Trois faits marquants ressortent de cette mission : 

- les abandons d'enfants continuent ; 
- pourtant, la « désinstitutionnalisation » s'accélère ; 
- et l'adoption est presque totalement arrêtée. 

I Les abandons d'enfants continuent 

Dix sept années après la disparition de Ceaucescu, le fléau des abandons d'enfants continue à 
sévir. 

Dans les trois départements visités, les chiffres sont les suivants : 

2004 2005 1er trimestre 2006 
Hunedoara 252 145 47 
Sibiu 227 83 69 
Olt 838 464 81 

Ce constat corrobore les résultats de l'enquête publiée par l'UNICEF le 20 janvier 2005, selon 
laquelle environ 9000 enfants ont été abandonnés en 2004, dont environ 4000 nouveau-nés 
dans les maternités et services pédiatriques du pays, un tiers sans papiers d'identité. 

Comment expliquer ce phénomène, unique en Europe par son ampleur ? 

En 2000, lorsqu'elle avait imposé à la Roumanie un « moratoire » sur les adoptions 
internationales, transformé depuis en interdiction, l'Union Européenne avait cru pouvoir 
établir un lien de cause à effet entre les abandons d'enfants et l'adoption internationale : les 
enfants étaient conçus puis abandonnés pour être vendus... • 

Plus de cinq ans ont passé depuis l'arrêt des adoptions internationales, et les abandons n'ont 
pas cessé pour autant, ce qui prouve l'erreur du diagnostic. 

1 

Ref. Ares(2013)2993369 - 05/09/2013



Aujourd'hui, la plupart de nos interlocuteurs roumains attribuent la persistance des abandons 
à la misère, elle-même résultant souvent du chômage, phénomène nouveau en Roumanie 
puisque, comme chacun sait, le chômage n'existe pas plus en régime communiste que dans 
une caserne. 

C'est donc le passage du système de l'économie collectiviste au système de l'économie de 
marché qui expliquerait la persistance des abandons d'enfants. 

A titre illustratif, Mme Viorica Popescu, directrice de la protection de l'enfant du département 
de Hunedoara, cite le cas des familles de mineurs de charbon de la vallée de Jiu, plongées 
dans la misère par suite de la fermeture des mines. 

Autre exemple : M. Bogdan Adrian Panait, Secrétaire d'Etat en charge de l'Autorité Nationale 
pour la Protection de l'Enfant, estime qu'environ 2000 enfants ont été abandonnés en 2005 en 
raison du départ de leurs parents, partis à l'étranger pour chercher du travail. 

La pauvreté et la détresse des familles sont donc, à n'en pas douter, la cause première des 
abandons, mais la Roumanie n'est pas le seul des pays de l'Est à affronter cette période 
critique de transition d'un régime économique à un autre. Pourquoi est-il le seul qui soit 
frappé par un phénomène d'abandons d'enfants aussi massif? 

L'explication pourrait être l'absence, depuis dix-sept ans, d'une politique sérieuse de 
prévention de l'abandon. 

Certains départements, tels ceux auxquels nous avons rendu visite, ont certes commencé à 
consentir des efforts en ce sens, notamment par l'ouverture de « centres de jour », de « centres 
de récupération pour enfants handicapés » et de « maisons maternelles ». 

Mais au niveau national, la carence de l'Etat est patente : l'aide sociale dont ont besoin les 
familles en détresse pour pouvoir garder leurs enfants fait défaut. 

Les exemples sont nombreux : 

- les indemnités de chômage sont d'un montant dérisoire et elles ne sont versées que 
pendant une courte période, de 6 mois à 1 an ; 

- le « revenu minimum garanti » est très faible (800.000 lei, soit 20 Euros) et la 
procédure pour l'obtenir est tellement compliquée que rares sont les familles qui y 
parviennent ; 

- les directions départementales chargées de la protection de l'enfant ne disposent 
d'aucun budget d'aide sociale ; 

- les communes n'ont pas non plus les moyens d'intervenir. 

Livrées à leur sort, les familles en difficulté n'ont donc pas d'autres choix, le plus souvent, 
que d'abandonner leurs enfants. 

Une autre lacune contribue à expliquer l'ampleur du phénomène des abandons en Roumanie : 
l'absence de planning familial. 
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Le flux des abandons d'enfants est en effet alimenté non seulement par la misère mais aussi 
par la naissance de trop d'enfants non voulus. 

Contrairement à d'autres pays, et non des moindres, la Roumanie n'a mis en œuvre aucune 
politique de contrôle des naissances. 

Certains départements, tel celui de Sibiu, ont créé des services de conseil aux familles, mais 
ces services sont fixes et situés dans la ville chef-lieu du département, alors qu'ils devraient 
être mobiles et itinérants, de manière à diffuser l'infomiation dans les zones rurales d'où 
proviennent la plupart des enfants abandonnés. 

* 

* * 

Au total, dix-sept ans après la Révolution, la Roumanie demeure le pays des abandons 
d'enfants parce qu'aucune politique sérieuse de prévention de l'abandon n'a été mise en 
œuvre. 

Le gouvernement a choisi en effet de s'attaquer aux effets du mal plutôt qu'à ses causés, et 
donné la priorité non pas à la prévention de l'abandon mais à la « désinstitutionnalisation » 
des enfants abandonnés. 

En effet, paradoxalement, alors même que les abandons continuent, la 
« désinstitutionnalisation » s'accélère. 

* 

* * 

II La « désinstitutionnalisation » s'accélère 

Le mot d'ordre général est à la fermeture des orphelinats. 

De fait, les statistiques sont impressionnantes. 

Au niveau national, on estime que le nombre d'enfants « institutionnalisés » est passé 
d'environ 100.000 en 1997 à environ 30.000 aujourd'hui. 

Ces chiffres sont d'autant plus spectaculaires que, dans le même temps, comme nous l'avons 
vu, le flux des abandons s'est poursuivi au rythme d'environ 9.000 par an. 

Dans les trois départements visités, l'évolution a été la suivante : 

Nombre d'enfants « institutionnalisés » 
1997 2006 

Hunedoara 1.664 739 
Sibiu 1.420 720 
Olt 2.058 521 
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Il· est à noter, en particulier, que dans les trois départements en question, comme dans tous les 
autres départements du pays, les « leagan », orphelinats réservés aux petits enfants, ont tous 
été fermés : depuis le 1er janvier 2005, la loi interdit 1'« institutionnalisation » des enfants âgés 
de moins de 2 ans. 

On ne pourrait que se réjouir de cette évolution majeure si elle était l'indice certain d'une 
amélioration du sort des enfants. 

Mais la « désinstitutionnalisation » sert-elle toujours l'intérêt des enfants ? 

En réalité, comme la langue d'Esope, la « désinstitutionnalisation » peut être la meilleure ou 
la pire des choses : 

- la meilleure si elle permet à l'enfant abandonné d'échapper aux souffrances de 
l'orphelinat et de trouver la tendresse d'une famille ; 

- la pire si elle conduit l'enfant abandonné à tomber de Charybdę en Scylla et à subir 
un sort pire encore que celui qu'il endurait à l'orphelinat. 

Autrement dit, la « désinstitutionnalisation » n'est pas une fin en soi : elle ne doit être que 
l'instrument d'une politique au service de l'intérêt de l'enfant. 

Que s'est-il passé en Roumanie ? 

Que sont devenus les dizaines de milliers d'enfants qui ont échappé aux orphelinats ? 

Quatre alternatives principales leur ont été ouvertes. 

La première est celle de la réintégration, ou du maintien, dans la famille « naturelle », 
éventuellement « élargie ». 

Cette solution, dans son principe, est excellente dans la mesure où elle respecte le droit 
fondamental de tout enfant à une famille, conformément à la Charte des Nations Unies. 

Mais elle ne sert l'intérêt de l'enfant que si la famille est désireuse de reprendre, ou de garder, 
son enfant, et si elle en a les moyens. 

A défaut, la réintégration ou le maintien forcé sont un remède pire que le mal. 

Or, tel est hélas souvent le cas : les directions départementales de la protection de l'enfant 
n'ont en effet pas les moyens d'aider financièrement les familles, et elles ne disposent pas non 
plus du personnel indispensable pour veiller à ce que l'enfant « désinstitutionnalisé » ne soit 
pas maltraité dans sa propre famille. 

Dans le département de Oit, l'Union Européenne a financé la création d'un « fonds 
d'urgence » permettant d'accorder une aide de 15 Euros par mois à 120 familles pendant une 
année. 

Que s'est-il passé quand l'aide a cessé ? 
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Seconde alternative à 1' « institutionnalisation » : le placement en « assistance maternelle ». 

Une nouvelle profession est en effet apparue en Roumanie, celle d' « assistante maternelle ». 

Elles seraient aujourd'hui environ 15.000, et environ 20.000 enfants seraient sous leur garde. 

Dans les trois départements visités, les chiffres sont les suivant : 

Hunedoara Sibiu Olt 
Nombre d'assistantes 
maternelles 210 330 275 

Nombre d'enfants confiés 
aux assistantes maternelles 355 453 320 

Ce métier nouveau est bien rémunéré, c'est-à-dire qu'il est onéreux pour la collectivité : le 
coût est d'environ 4.000 Euros par assistante maternelle, par enfant et par an, soit un budget 
annuel de l'ordre de 80 millions d'Euros par an pour 20.000 enfants. 

Cet aspect financier n'est pas négligeable mais il est secondaire : ce qui prime, c'est l'intérêt 
de l'enfant. 

La question qui se pose est donc de savoir si le placement en « assistance maternelle » sert 
toujours l'intérêt de l'enfant. 

On peut en douter pour deux raisons principales : 

- d'une part, une « assistante maternelle » n'est pas une maman. Le droit à une famille n'est 
pas respecté lorsque l'enfant est «placé» parce que le placement est provisoire et 
rémunéré ; 

- d'autre part, les directions départementales de la protection de l'enfant ne disposent 
pas de personnels en nombre suffisant pour former les « assistantes maternelles », ni pour 
veiller à ce que les enfants soient bien traités. 

Par exemple, dans le département de Oit, 2 assistantes sociales pour 320 enfants placés. 

L'enfant « désinstitutionnalisé » et placé en « assistance maternelle » n'est donc pas 
forcément gagnant. 

Troisième alternative à ľ « institutionnalisation » : l'hôpital. 

La loi entrée en vigueur le 1er janvier 2005 ayant interdit 1' « institutiomialisation » des 
enfants âgés de moins de 2 ans, les maternités et les services pédiatriques des hôpitaux 
tiennent lieu d'orphelinats tant que les enfants n'ont pas été réintégrés dans leur famille 
naturelle ou placés en « assistance maternelle ». 

Lors de notre visite du mois d'octobre dernier, nous avions ainsi trouvé une quinzaine de 
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nouveau-nés abandonnés dans la maternité de l'hôpital Panait Sirbu à Bucarest et une 
quarantaine à l'hôpital IOMC. . 
Or, il est évident que les hôpitaux ne sont pas équipés, ni le personnel hospitalier formé, pour 
s'occuper d'enfants abandonnés : tant que les abandons d'enfants sévissent, la fermeture 
systématique des leagan est une erreur. 

La forte décrue du nombre d'enfants dans les orphelinats s'explique enfin d'une quatrième 
manière ; elle résulte aussi du départ des enfants abandonnés lorsqu'ils deviennent adultes. 

La loi impose en effet à l'enfant de partir lorsqu'il atteint l'âge de 18 ans et cette 
« désinstitutionnalisation » forcée est, elle aussi, ambigüe ; elle ne sert l'intérêt de l'enfant que 
si celui-ci dispose d'un logement et d'un emploi, ce qui, malheureusement, n'est pas toujours 
le cas. 

A défaut, la « désinstitutionnalisation » condamne l'enfant soit à la rue, soit à l'hospice : à 
Dumbrăveni dans le département de Sibiu, nous avons ainsi rencontré plusieurs dizaines de 
jeunes en déshérence au milieu de vieillards dans un « centre d'intégration par thérapie 
occupationnelle ». 

* 

* * 

Finalement, prenant l'effet pour la cause, la Roumanie s'est trompée de cible en axant sa 
politique de protection de l'enfant sur la « désinstitutionnalisation » au lieu de donner la 
priorité à la prévention. . 

La logique voudrait en effet que les orphelinats ne ferment qu'au fur et à mesure que les 
abandons diminuent. 

Le paradoxe, en Roumanie, est que les orphelinats ferment alors même que les abandons 
d'enfants continuent. 

Tout se passe comme si l'on voulait faire croire que le problème des abandons d'enfants est 
réglé du seul fait que les orphelinats disparaissent. 

La « désinstitutionnalistion » accélérée est d'autant plus contestable que, dans le même temps, 
l'un des principaux moyens de sortir les enfants d'orphelinats en respectant leur droit 
fondamental à une famille est condamné : l'adoption est en effet au point mort. 

* 

* * 

6 



ΠΙ L'arrêt de ľadoption 

Jusqu'à l'année 2000, l'adoption a pennis à environ 5.000 enfants abandonnés de quitter 
chaque année les orphelinats pour trouver une famille : 1.000 environ en Roumanie et 4.000 à 
l'étranger. 

Aujourd'hui, le flux s'est tari : en 2005, moins de 500 enfants ont bénéficié d'une adoption. 

La Roumanie a en effet été contrainte par l'Union Européenne de « suspendre » l'adoption 
internationale, en décembre 2000, puis de l'interdire par une loi entrée en vigueur le 1er 

janvier 2005. 

La nouvelle loi a aussi eu pour effet de freiner drastiquement l'adoption nationale en imposant 
aux familles candidates à l'adoption de suivre une procédure kafkaïenne. 

Dans les trois départements visités, les résultats sont éloquents : 

Adoptions nationales 
2004 2005 2006 (ΓΓ trimestre) 

Hunedoara 30 13 0 
Sibiu 11 12 0 
Olt 14 10 0 

Adoptions internationales 
2000 2005 

Hunedoara 49 0 
Sibiu 134 0 
Olt 69 0 

Les responsables de la protection de l'enfant rencontrés dans les trois départements sont 
unanimes pour déplorer l'arrêt de l'adoption. 

Ils ne comprennent pas qu'une telle décision, contraire à l'intérêt des enfants, ait pu être prise 
sans même qu'ils aient été consultés : personne ne leur a demandé leur avis. 

La Roumanie, où le fléau des abandons d'enfants sévit plus que partout ailleurs en Europe de 
l'Est, est paradoxalement le seul pays soumis à cette contrainte, qui n'a été imposée par 
Bruxelles ni à la Pologne, ni à la Hongrie, ni à la Bulgarie, ni à aucun autre pays candidat à 
l'adhésion. 

L'attitude de l'Union Européenne est incohérente, et ses conséquences sont dramatiques. 

Il est urgent non seulement d'autoriser mais d'organiser et d'encourager l'adoption, tant 
nationale qu'internationale, indispensable moyen de respecter en Roumanie le droit de 
l'enfant à une famille et de « désinstitutionnaliser » les enfants dans de bonnes conditions. 
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* 

* * 

Pour conclure, la politique de protection de l'enfant en Roumanie doit être profondément 
réorientée. 

Aujourd'hui, la priorité est donnée à la « désinstitutionnalisation » alors même que les 
abandons d'enfants continuent et que l'adoption est arrêtée. 

Cette politique est un trompe-l'œil : la fermeture systématique des orphelinats, dans de telles 
conditions, ne peut qu'être contraire à l'intérêt des enfants. 

La nouvelle politique à mettre en œuvre devrait avoir pour unique principe l'intérêt de 
l'enfant, ce qui implique de : 

- donner la priorité non pas à la « désinstitutionnalisation » mais à la prévention de 
l'abandon ; 

- encourager l'adoption nationale et internationale, indispensable moyen de respecter 
le droit de l'enfant à une famille tant que l'abandon des enfants n'a pas cessé ; 

- améliorer les conditions de vie des enfants institutionnalisés tant que leur droit à une 
famille n'a pu être respecté. 

Quant à la méthode pour élaborer la nouvelle loi, il parait indispensable de consulter non pas 
les prétendus « experts » internationaux mais les praticiens roumains des directions 
départementales de la protection de l'enfant qui, jour après jour, sont au contact de la réalité. 
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